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R 567

Proposition de résolution 
Manifestation de soutien à One FM 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant que : 

– One FM est devenue, depuis ses 12 ans d’émission, une radio très 
populaire qui compte dans l’arc lémanique plus de 110'000 auditeurs 
réguliers ; 

– Avec 70'000 auditeurs dans notre canton, c’est la radio préférée des 
Genevois ;  
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– Grâce à son service de presse totalement indépendant, elle présente, au 
travers de nombreux flashs, toute l’actualité locale et genevoise ; 

– One FM assure 40 emplois dont l'avenir est suspendu suite à la décision 
rendue par l'OFCOM ; 

– Tous les matins de la semaine, un journaliste reçoit, pendant deux heures, 
de nombreuses personnalités locales provenant de tous horizons, allant de 
la politique jusqu’à la scène artistique en passant par le monde du sport ; 

– One FM participe à la promotion de nombreux événements culturels 
lorsqu’elle n’en est pas le partenaire officiel (Course de l’Escalade, Fêtes 
de Genève, etc.) ; 

– One FM prouve que la décontraction du ton n’exclut nullement la qualité 
de l’information, cette dernière pouvant ainsi même trouver un nouveau 
public ; 

– One FM permet enfin à de nombreuses entreprises locales de promouvoir 
leurs produits et services à un prix abordable ; 

– One FM est aujourd’hui un acteur incontournable de la vie 
locale participant à la liberté d’expression et à la diversité d’opinions ; 

 
invite l’Assemblée fédérale et le Conseil fédéral 
 
à reconsidérer avec bienveillance la demande de concession de One FM en 
tenant compte du profond attachement de la population genevoise à cette 
radio et à l’important rôle qu’elle joue dans la région. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

C’est avec étonnement que nous avons appris, par la presse, que la radio 
One FM n’avait pas vu sa concession renouvelée, alors même qu’elle est très 
populaire et qu’elle joue un rôle très important dans la vie locale.  

Les concessions sont accordées par le Département fédéral de 
l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication sur la 
base de la Loi fédérale sur la radio et la télévision. 

Le canton de Genève n’a ainsi aucune compétence propre pour accorder 
une concession. Nos autorités ont simplement été entendues, étant précisé 
qu’elles se sont montrées favorables au renouvellement de la concession 
octroyée à One FM. 

Au vu de l’attachement de la population genevoise à One FM, à sa 
couverture des actualités genevoises et locales, et à l’important rôle qu’elle 
joue dans notre région, il est nécessaire de lui montrer notre soutien et de 
demander officiellement aux autorités fédérales de reconsidérer leur décision 
en tenant compte de tous les éléments.  

Au bénéfice des explications qui précèdent, nous vous invitons, 
Mesdames et Messieurs les députés, à faire un bon accueil au présent projet 
de résolution. 
 


